Troubles de la concentration, du sommeil, période de stress répétitive, irritabilité, nervosité, fatigue importante, palpitations, douleur abdominale, manque de motivation… 
Voici quelques-uns des symptômes qu’il m’arrive de ressentir parfois lorsque je viens travailler ou hors du cadre professionnel.
Chaque individu a une sensibilité, un niveau d’acceptation qui lui est propre, en ce qui me concerne, je suis peut- être plus sensible à certains faits ou propos qui me touchent particulièrement et qui génère un sentiment de malaise. 
Selon moi, la raison de ce mal être qui altère ma santé provient principalement des pratiques de management au niveau de notre groupe.
En effets je pense que certains agissements sont contre-productifs car ils introduisent une dégradation relationnelle au travail.
Quelles en sont les raisons ?
Principalement, une gestion d’équipe qui me parait trop agressive et que je perçois comme hostile. 
Pour rester factuel je tiens à rapporter des faits qui se caractérisent par leur durée et leur répétions (plusieurs années).
· Propos inappropriés tenus au cours de réunion de travail envers des collègues appartenant à d’autres équipes.
· déclaration à caractères diffamatoires, dégradant 
· critique injustifiée , dépréciation de leur travail 
· manque de respect, méchanceté gratuite envers des collègues de la société
Malgré de multiples remontées ( alerte RPS, SSCHT ) concernant ses dérives, peu de changement et surtout aucune remise en cause car cette situation est toujours d’actualité.
Personnellement, je reste convaincu que les faits relatés n’ont pas lieu d’être dans le monde de l’entreprise car elles sont inadmissibles.
Faits :
· Problème de reconnaissance
· Rétention d’information : ne dispose pas avoir l’information suffisante pour faire correctement mon travail 
· On m’ignore, on fais comme si je n’étais pas là : pendant plusieurs semaines, la seule relation se limite à un seul « bonjour »








La vie professionnelle et notre vien’est pas de tout tranqulité
Or, ses symptômes sont 

  Les méthodes de management sont contre-productives et malsaines !.
Les pratiques rapportées ont une influence sur ma santé mentale et il est incompréhensible de constater qu’a aucun moment malgré de multiples remontées ( alerte RPS, SSCHT ) le mode d’encadrement n’ a été remis en cause.
Pour rester factuel,  
sont contre-productives et malsaines !.

Chaque individu a une sensibilité,  un niveau d’acceptation qui lui est propre, en ce qui me concerne, je perçois ces agissements comme    
Je parle en mon nom 

L’ensemble de l’équipe est témoin d’un comportement inadmissible et dommageable .Ce dernier se caractérise par leur durée et leur répétions (plusieurs années).
Ce s’agissement est source de souffrance morale qui 
Propos inappropriés tenus au cours de réunion de travail envers des collègues appartenant à d’autres équipes.
· déclaration à caractères diffamatoires, insultes
· critique injustifiée , déprécier leur travail 
· 
méchanceté envers des collègues appartenant à d’autres équipes.
 Allez-on va dire d’un mal des autres !!!! un peu de médisance 
On est une famille, si vous démissionnez vous êtes des traitres et à cause de vous, des familles vont ce retrouvées sur le carreau.
Blague grivoise
Nous raconte sa vie, ces opinions sur tel ou tel sujet d’actualité 
Si vous n’est pas content, cassez – vous . Le monde est injuste.
EH les morues vous aller vous taire ( en s’adressant à des collaboratrices)
Attaque sur les origines des personnes : collègue d’origine nord-africaine qui sans mauvais.
On va joué à chat , dans la vie ya ceux qui ont un revoler et ceux qui crfeuse, toi du creuse ;

Problème de reconnaissance
Rétention d’information : ne dispose pas avoir l’information suffisante pour faire correctement mon travail 


On m’ignore, on fais comme si je n’étais pas là : pendant plusieurs semaines, la seule relation se limite à un « bonjour » . Pas de relation professionnelles,
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i Les comportements hostiles concernent un peu plus d'un salarié sur 5. Pouvant se manifester de
REFERENCES plusieurs facons (marques de mépris, dénis de reconnaissance du travail, voire atteintes dégradantes),
ils émanent le plus souvent des collégues ou de la hiérarchie. Les employés de commerce et de
services, les fonctionnaires et agents a statuts, les jeunes et les salariés étrangers hors Union
européenne se déclarent plus touchés. Les comportements hostiles sont plus souvent déclarés quand il
existe des dysfonctionnements dans Iorganisation du travail. Les salariés concernés expriment plus
souvent un mauvais état de santé.
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